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PENNES MIRABEAU CADENEAUX RUGBY
SIGNATURE DE LA CONVENTION D’ACTION

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION MUNICIPALE
OPÉRATION     : STAGE MULTI SPORTS 2023  

Dans l’objectif d’accompagner une politique de lien social à partir de projets sportifs, la ville
des Pennes Mirabeau a proposé  de développer l’accès aux pratiques sportives pour tous
par la mise en place du dispositif des « Stages sportifs» pendant les vacances scolaires.
 
Suite au lancement de l’appel à projet  pour la réalisation de stages Sport-Santé publié le 04
avril 2022, la ville a réceptionné 3 offres. Deux de ces offres répondaient à tous les critères
de l’appel à projet notamment celle de l’association Pennes Mirabeau Cadeneaux Rugby.
Dans un souci d’équité entre les associations susceptibles de porter cette opération, l’offre
présentée par l’association Pennes Mirabeau Cadeneaux Rugby a été retenue et actualisée
pour l’année 2023 .

L’association Pennes Mirabeau Cadeneaux Rugby propose pour ce volet 2023, d'accueillir
80 enfants âgés de 8 à 12 ans sur 5 jours, durant trois semaines, soit du 10 au 28 juillet
2023, sur le complexe Roure,  en offrant  différentes activités sportives comme : tir à l’arc,
course d’orientation,  initiation  au cirque,  sport  de  combat,  arts  martiaux,  sports  collectifs
(rugby,  handball),  initiation  Sport  santé,  avec  l’organisation  des  olympiades  en  clôture
chaque semaine. Les activités seront mises en place pour un tarif fixé à 90€ par semaine.

Considérant l’intérêt de cette action pour la jeunesse de la commune et du franc succès
rencontré par le dispositif depuis de nombreuses années, la ville souhaite soutenir et garantir
ce type d’opération.

Considérant que l'association participe, par ses actions, à une mission d’intérêt général, la
ville prévoit de contribuer à la mise en œuvre du projet en lui  accordant  une subvention de
15 000€ conformément au budget prévisionnel annexé ainsi que la mise à disposition à titre
gracieux  des  équipements  sportifs  communaux  et  la  prise  en  charge  du  coût  et  de
l'organisation des repas, des collations et des goûters.

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la lo in° 2000-
321 du 12 avril  2000 et  relatif  à  la  transparence financière des aides  octroyées par  les
personnes publiques, il est proposé de conclure une convention d’action avec l'association
définissant, les engagements des deux parties et encadrant les modalités administratives,
financières et contractuelles du partenariat.

Vu l'avis favorable de la commission Animation du territoire en date du 18 avril 2023

Le CONSEIL MUNICIPAL, après avoir entendu cet exposé

– ADOPTE  la convention d’action proposée et autorise Le Maire à la signer,

– APPROUVE la mise à disposition des équipements sportifs communaux,

– ACCEPTE la prise en charge des frais de repas, de collations et de goûters préparés par
le personnel dans les locaux municipaux,

– PRÉCISE que l’association précitée remplit les conditions légales au titre de la loi 1901,



– DÉCIDE de lui attribuer une subvention de projet de 15 000 € au titre de l'année 2023
dont  70%  seront  versés  après  la  signature  et  la  notification  de  la  convention  pour
permettre la mise en place de l’opération et 30% sur production du bilan d'activités de
celle-ci, sachant que le solde sera révisable en fonction des chiffres d'exploitation et ce,
dans la limite du montant des 15 000€.

– PRÉCISE que les crédits nécessaires ont été prévu au budget,

– SE PRONONCE comme suit :
POUR :              35
CONTRE :          0
ABSTENTION :  0

        AINSI FAIT ET D  ÉLIBÉRÉ                    

                   
                            

                                                                           
LE SECRETAIRE                                                                                            LE MAIRE     
ROMAIN AMARO                                                                                                            MICHEL AMIEL


















